
Bonjour	{{	contact.PRENOM	}}	{{	contact.NOM	}}	,
Voici	les	actualités	du	jour

Actualités
	

Informations	financières	Guernes	2022.
	
Taxe	foncière	GPSeO
	
Le	17	 février	 dernier,	 une	majorité	 de	 conseillers	 communautaires	 ont	 voté
l'augmentation	de	la	taxe	foncière	sur	le	bâti	et	non	bâti	perçue	par	GPSeO.	Il
s'agit	 là	 d'une	 progression	 de	 6	 points,	 ce	 qui	 correspond	 à	 environ	 une
hausse	 fiscale	 allant	 approximativement	 de	 100	 à	 300€	 selon	 votre	 type
d'habitation	(studio,	appartement,	maison	etc).	
	
J'ai	 voté	 contre	 cette	 hausse,	 en	 sachant	 que	 nous	 allions	 payer	 plus	 pour
avoir	moins	quant	au	plan	prévisionnel	de	voirie	 (PPI)	que	 j'avais	établi	 	 fin
2021	avec	 la	communauté	urbaine.	La	 réfection	de	 la	voirie	concernait	une
dizaine	 de	 rues.	 Avec	 cette	 augmentation,	 deux	 rues	 devraient,	 je	 dis	 bien
devraient,	 être	 	 refaites	 en	 partie.	 La	 route	 de	 Sandrancourt	 peut-être	 en
2023	 (après	 le	 cimetière	 en	 partant	 de	 Guernes)	 et	 le	 Chemin	 du	 Pont
d'Herville	entre	2024	et	2026.	Huit	voies	n'ont	donc	pas	été	retenues.
	
Avec	 une	 petite	 dizaine	 d'autres	 maires,	 nous	 étudions	 la	 possibilité	 d'un
recours	 au	 tribunal	 administratif.	 Que	 nous	 apporte	 réellement	 cette
communauté	urbaine	dans	notre	village	?	Pas	grand	chose	à	vrai	dire.	Cela
nous	coûte	très	cher	pour	un	service	approximatif.	Affaire	à	suivre.
	
Eau	potable
	
Une	 hausse,	 encore	 une,	 de	 9%	 a	 été	 annoncée	 par	 GPSeO	 pour	 l'année
2022,	soit	environ	0,25€/m3	de	plus	que	le	tarif	actuel	d'eau	potable.
	

--------------------------
	
	

Bureau	de	vote	pour	l'élection	présidentielle	2022
	
L'élection	présidentielle	 se	déroulera	 les	dimanches	10	et	24	avril	2022,	de
08h00	à	20h00,	dans	le	bureau	de	vote	situé	pour	l'occasion	à	la	mairie.	Vous
recevrez	 les	 cartes	 électorales	 peu	 de	 temps	 avant	 le	 scrutin.	 Rappelons
qu'elle	n'est	pas	obligatoire	le	jour	du	vote.
	

	--------------------------
	
	

Rappel	concernant	les	containers	à	ordures	ménagères.
	
Pour	assurer	la	salubrité	et	la	libre	circulation	des	piétons	sur	les	trottoirs	de
la	commune,	il	est	rappelé	que	vous	devez	rentrer	vos	containers	dans	votre
habitation,	garage	ou	espace	de	rengement	prévu	à	cet	effet,	une	fois	le
ramassage	effectué.
Je	vous	en	remercie	vivement	par	avance.

	
--------------------------

	
	

319	abonnés	à	ce	jour

		Excellente	continuation	à	vous	et	à	très	bientôt	pour	la	suite	de
l'actualité.

Votre	Maire	:	Pascal	Brusseaux
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Vous	pouvez	vous	désinscrire	si	vous	le	souhaitez	en	cliquant	le	lien	ci-
dessous

informations	communales	-	Lettre	N°	88

Voir	la	version	en	ligne	dans	votre	navigateur
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